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Introduction 
 

Les anxiolytiques et hypnotiques dérivés des benzodiazépines (BZD) ainsi que les molécules apparentées (MA) 

telles que Zolpidem et Zopiclone, sont largement utilisées dans la prise en charge des troubles anxieux et de 

l’insomnie (1–3). Ils constituent un véritable enjeu de santé publique en raison de leurs nombreux effets 

indésirables (4,5) parfois graves, en particulier chez les personnes âgées (6–10) : dépendance, somnolence, 

chutes responsables de fractures ou accidents de la voie publique par exemple.  Ces complications représentent 

un surrisque pour les patients et engendrent, par ailleurs, un coût supplémentaire lié à leur prise en charge 

médicale et aux conséquences qui en découlent. (11).  

Le dernier état des lieux des prescriptions de ces substances en France publié par l’Agence Nationale de Sécurité 

du Médicament et des produits de santé (ANSM) en 2017 constatait un mésusage, lié notamment à une durée 

d’utilisation non conforme aux recommandations (12). La prescription de ces substances devrait en effet être 

limitée à douze semaines au maximum pour les anxiolytiques et quatre semaines pour les hypnotiques. La France 

est particulièrement concernée par ce constat puisqu’elle se situe au 2ᵉ rang des pays européens les plus 

consommateurs avec 117 millions de boîtes vendues en 2015 (13,14). Les médecins généralistes, en première 

ligne dans la prise en charge des troubles anxieux et du sommeil, sont à l’origine de 82% des prescriptions de ces 

médicaments (12).  

 
Afin de limiter les risques liés à l’usage prolongé de ces traitements, les recommandations actuelles préconisent 

en première intention le recours aux approches non médicamenteuses, en particulier la psychothérapie et les 

thérapies cognitivo-comportementales (TCC). Ces interventions non médicamenteuses ont démontré leur 

efficacité dans la prise en charge de l’insomnie chronique et des troubles anxieux notamment (15–18). Elles sont 

néanmoins difficiles d'accès en France du fait d’un faible nombre de professionnels formés et du coût financier 

que ces thérapies, non remboursées par l’Assurance-Maladie, peut représenter pour les patients.  

 

L’hypnose médicale, thérapie non conventionnelle reconnue par l’Organisation mondiale de la Santé (OMS), ayant 

démontré son efficacité dans diverses indications, dont l’anxiété et les troubles du sommeil (19–21), pourrait bien 

constituer une autre alternative non médicamenteuse. De plus en plus de professionnels de santé s’y forment, 

permettant une meilleure accessibilité en médecine de ville. Les preuves scientifiques de son efficacité restent 

toutefois fragiles, souvent de faible niveau de preuve, et l’efficience de cette thérapie en soins courants mériterait 

d’être mieux étayée (22).  
L’hypnose E2R (Émotion, Régression, Réparation) est une méthode d’hypnothérapie récemment décrite (23), 

s’appuyant sur les émotions du patient pour induire un travail psychothérapeutique. Cette méthode émergente fait 

actuellement l’objet de travaux de recherche au sein de l’université de Rennes, afin d’évaluer son efficacité dans 

l’insomnie chronique notamment. Récemment, une étude exploratoire a constaté une importante diminution de la 

consommation de BZD et de MA chez des patients consommateurs de ces substances au long cours et ayant 

bénéficié de cette thérapie (24).  
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Afin de compléter ces données, l’intention de ce travail était d’analyser les pratiques de prescription des molécules 

anxiolytiques et hypnotiques de médecins généralistes utilisant l’hypnothérapie E2R, à travers les données de 

prescriptions recueillies par l’intermédiaire du Système National de Données de Santé (SNDS).  

 

L’objectif principal de cette étude était ainsi de comparer, sur l’année 2023, le volume de prescriptions 

d’anxiolytiques et d’hypnotiques dérivés des BZD faites par un groupe de médecins généralistes formés à 

l’hypnose E2R par rapport à un groupe comparable de médecins généralistes non formés.  

 

Les objectifs secondaires étaient de : 

Comparer les prescriptions d’anxiolytiques et d’hypnotiques entre ces deux groupes sur l’année 2023, en 

analysant : 

1. Le nombre de patients ayant fait l’objet d’au moins une prescription d’un de ces médicaments 

2. Le nombre de patients ayant fait l’objet d’une initiation de traitement 

3. Le nombre de patients ayant fait l’objet d’un épisode de traitement de durée conforme aux 

recommandations de l’HAS (moins de 3 mois pour les BZD anxiolytiques et moins de 28 jours 

pour les BZD hypnotiques et apparentés)  

Comparer l’évolution des prescriptions de ces traitements au sein des médecins généralistes formés à 

l’hypnose E2R, un an avant versus deux ans après la formation, en analysant :  

4. Le volume annuel de prescriptions d’un de ces médicaments 

5. Le nombre de patients ayant fait l’objet d’au moins une prescription de l’un de ces médicaments 

6. Le nombre de patients ayant fait l’objet d’une initiation de traitement 

 

Matériel & méthode 

Design de l’étude  

Il s’agit d’une étude observationnelle transversale comparative des données de prescriptions d’anxiolytiques et 

hypnotiques faites par les médecins généralistes hypnothérapeutes utilisant la méthode E2R et exerçant en région 

Bretagne sur la période 2017-2023. 

 

Ce travail s’inclut dans le projet de recherche HypERR-BAR, explorant de façon plus large les prescriptions 

d’anxiolytiques et d'antidépresseurs des médecins généralistes bretons formés ou non à la méthode 

d’hypnothérapie E2R, à partir des données de remboursement du SNDS. Ce projet est lui-même ancillaire du projet 

HypERR, ensemble de travaux de recherches menés au sein du Département de médecine générale de l’Université 

de Rennes, visant à évaluer l’efficacité de la méthode E2R dans le cadre de l’insomnie chronique.  
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Population de l’étude  

Sélection des médecins généralistes 
 

Les médecins généralistes exerçants en ambulatoire et ayant terminé un cycle de formation de 143 heures à la 

méthode E2R entre 2016 et 2023, ont été identifiés à partir des registres de l’organisme Hypnose et Santé 

Formation, seul organisme formateur de cette méthode en France. Ceux ayant un exercice ambulatoire de médecin 

généraliste en Bretagne dans la période d’intérêt ont été informés de la réalisation de l’étude par mail, afin de 

s’assurer de leur non-opposition à la participation à cette étude 

 

Ceux ne pouvant pas être identifiés dans le SNDS (médecins remplaçants ou salariés), ceux ayant une activité 

incomplète au cours des années d’intérêt – caractérisée par l’absence d’actes remboursés sur une période supérieure 

ou égale à 12 semaines consécutives – ainsi que ceux ayant potentiellement une activité débutante ou un exercice 

professionnel spécifique – caractérisé par une patientèle inférieure au 10ᵉ percentile des patientèles de l’ensemble 

des médecins généralistes Bretons – n'ont pas été inclus (Figure 1). 

 

Un total de 22 médecins généralistes hypnothérapeutes a ainsi été inclus pour la comparaison des 

prescriptions en 2023. Un groupe témoin de 88 médecins généralistes non-hypnothérapeutes a été apparié sur les 

critères d’âge, de genre et de département d’exercice.  

 
Spécifiquement pour l’analyse des prescriptions avant et après formation en année N, n’étaient pas inclus les 

médecins hypnothérapeutes qui :  

• n’avaient pas validé un cycle de formation complet à la méthode E2R entre le 01/01/2017 et le 

31/12/2021 ; 

• n’exerçaient pas en ambulatoire au cours des années N-1 et N+2. 

 

Un des médecins, ayant formalisé cette méthode et l’un des formateurs actuels, n’a pas été inclus dans l’analyse 

avant-après formation, cela n’étant pas possible d’établir une date précise de fin de formation.  

 

Un total de 12 médecins généralistes hypnothérapeutes a ainsi été inclus pour la comparaison avant-après 

formation à l’hypnothérapie E2R.  Un groupe témoin de 48 médecins généralistes non-hypnothérapeutes a été 

et apparié sur les critères d’âge, de genre et de département d’exercice. 
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Figure 1. Diagramme de flux de l’inclusion des médecins généralistes hypnothérapeutes 
 
 
Sélection des files actives des médecins 
 
Les caractéristiques de prescription des anxiolytiques et hypnotiques ont été évaluées au sein des files actives des 

médecins chez les patients majeurs, ayant consulté le médecin concerné au moins une fois dans l’année étudiée et 

étant affiliés à l’assurance maladie française. Les patients bénéficiant d’une ALD 23 (troubles psychiatriques 

chroniques) et d’une ALD 9 (épilepsie grave) n’étaient pas inclus. De même pour les patients ayant reçu un 

médicament d’aide au maintien de l’abstinence dans la dépendance à l’alcool ou d’un traitement de substitution 

aux opiacés (classes ATC N07BB et N07BC, cf. ANNEXE 1) au cours de la période entre N-1 et N+1. Ces choix 
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ont été faits afin de limiter les biais liés à l’usage des benzodiazépines dans d’autres indications que celles évaluées 

dans l’étude. 

 

Sélection des médicaments d’intérêt  
 

Deux groupes de médicaments ont été constitués, identifiés dans le SNDS par le biais de leurs classifications 

Anatomical Therapeutic Chemical-code (ATC) :  

• Le groupe 1 “anxiolytique” : comprenant les anxiolytiques dérivés des BZD, constitué par la 

classe ATC N05BA, 

• Le groupe 2 ”hypnotique” : comprenant les hypnotiques dérivés des BZD ainsi que les molécules 

apparentées (Zolpidem, Zopiclone), constitué par les classes ATC N05CD et N05CF réunies.  

 

Les substances suivantes, ne répondant pas à la finalité de l’étude, n’ont pas été incluses dans l’analyse : 
• Le Clobazam (ATC N05BA09) : anxiolytique dérivé des BZD, indiqué dans le traitement de l’épilepsie 

(25).   

• Le Midazolam (ATC N05CD08) : hypnotique dérivé des BZD, utilisé en médecine ambulatoire pour la 

sédation dans le cadre de soins palliatifs (26).  

 

Les substances délivrées sous forme injectable n’ont pas non plus été incluses dans l’analyse, car utilisées 

essentiellement dans un contexte d’urgence ou de soins palliatifs, ne répondant pas non plus à la finalité de 

l’étude.  

Recueil des données 

Les informations nécessaires à l’identification des médecins généralistes hypnothérapeutes (numéro d’Assurance-

Maladie et année de formation) ont été recueillies auprès des médecins via l’organisme Hypnose et Santé 

Formation, qui a procédé directement à l’information et au recrutement des participants sur un principe de non-

opposition après un délai de réflexion de 15 jours.  

 

Les données ont été recueillies au sein du SNDS avec l’aide de la Caisse Régionale de l’Assurance-Maladie 

(CRAM) de Bretagne, dans le cadre d’une convention préexistante de mise à disposition des données, établie avec 

l’Université de Rennes. Cette base de données enregistre diverses informations sur les remboursements par 

l’Assurance-Maladie des médicaments délivrés en officine, des actes médicaux et paramédicaux des 

professionnels de santé conventionnés, sur leurs prescripteurs et les patients qui en bénéficient. 

Un protocole de recherche a été rédigé initialement avec l’ensemble des protagonistes du projet Hyperr-BAR, 

aboutissant dans un second temps à la définition d’un tableau descriptif des variables à recueillir, élaboré en 

collaboration avec l’équipe biostatistique de la CRAM, en fonction des objectifs de recherche et des données 

disponibles (cf. ANNEXE 2). 
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Définitions et postulats  

Pour convertir les données de remboursement issues du SNDS en données de prescription des médecins, un certain 

nombre des définitions et d’hypothèses ont été faites telles que décrites ci-dessous.  

 

Une délivrance était définie comme le remboursement du médicament étudié à une date donnée, quel que soit le 

nombre de boîte(s) délivrée(s) et le nombre d’unités standards contenues par boîte. La posologie du traitement 

n’était donc pas connue avec certitude.  

 

L’initiation de traitement ou délivrance initiale était définie comme étant la première délivrance d’un des 

médicaments d'intérêt, s’il n’existait aucune délivrance d’un médicament du même groupe dans les 6 mois 

précédant la date de référence.  

  
Un épisode de traitement était défini par la délivrance initiale d’un des médicaments d'intérêt, suivie ou non d’une 

ou plusieurs délivrances successives d’un médicament du même groupe, jusqu’à l’arrêt supposé du traitement. Un 

changement de molécule pour une autre du même groupe était considéré comme une prolongation du traitement 

initié (cf. exemple Figure 2).  

 

La durée du traitement était estimée entre l’initiation et l’arrêt du médicament en partant du postulat que chaque 

délivrance correspondait à 28 jours de traitement – maximum pouvant être délivré en une fois en officine pour ces 

substances – et ce, quel que soit le médicament, le nombre de boîtes délivrées et le nombre d’unités standards 

contenues par boîte (27–29). 
 

Lorsqu’une délivrance survenait au cours de la période de 28 jours suivant une précédente délivrance, la date de 

cette délivrance devenait le point de départ d’une nouvelle période de 28 jours. La durée estimée du traitement 

était calculée en additionnant les intervalles entre ces délivrances, jusqu’à l’arrêt supposé du traitement. 
  
L’arrêt du traitement était défini arbitrairement par l’absence de délivrance d’un des médicaments du groupe 

dans un délai de 56 jours après la date de la dernière délivrance (soit 28 jours après la fin théorique du traitement 

suivant la dernière délivrance).  

 

Figure 2. Exemple d’un épisode de traitement comprenant plusieurs délivrances successives 
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Critères de jugement 
 

1. Critère de jugement principal (CJP) 
 
Nombre moyen de délivrances de médicaments des groupes « anxiolytiques » (groupe 1) et « hypnotiques » 

(groupe 2) prescrits par les médecins généralistes en exercice ambulatoire en région Bretagne au sein de leurs files 

actives adultes et par le biais des données de remboursement du SNDS sur la période du 01/01/2023 au 31/12/2023.  

Ce critère sera également retrouvé en critère de jugement secondaire afin de s’intéresser à la comparaison de 

prescription en année N-1 et N+2 de formation des médecins hypnothérapeutes.  

 

2. Critères de jugement secondaires (CJS) 
 

a) Critère de jugement secondaire 1  
Proportion moyenne de patients dans la file active ayant fait l’objet d’au moins une délivrance d’un 

médicament anxiolytique ou hypnotique prescrit par le groupe médecins généralistes hypnothérapeutes ou non 

hypnothérapeutes au sein de sa file active : 

- Entre le 01/01/2023 et le 31/12/2023 

- Et réaliser une comparaison entre l’année N-1 et N+2 de formation des médecins hypnothérapeutes 

 
b) Critère de jugement secondaire 2 

Proportion moyenne de patients dans la file active ayant fait l’objet d’une initiation de traitement anxiolytique 

ou hypnotique prescrit par le groupe de médecins généralistes hypnothérapeutes ou non hypnothérapeutes, au 

sein de leur file active :  

- Entre le 01/01/2023 et le 31/12/2023 

- Et réaliser une comparaison entre l’année N-1 et N+2 de formation des médecins hypnothérapeutes 

 
c) Critère de jugement secondaire 3 

Proportion moyenne de patients dans la file active ayant fait l’objet d’une initiation de traitement anxiolytique 

ou hypnotique prescrit par le groupe médecins généralistes hypnothérapeutes ou non-hypnothérapeutes, au sein de 

leur file active, entre le 01/01/2023 et le 31/12/2023, et dont la durée de l’épisode de traitement respecte les 

recommandations (12 semaines maximum pour les anxiolytiques, 28 jours pour les hypnotiques). Seuls les 

traitements renouvelés uniquement par le médecin ayant initié le traitement ont été considérés ici.  
 
Pour l’analyse de ce critère de jugement, les patients ayant fait l’objet d’une délivrance prescrite au cours de 

l’épisode de traitement par un autre médecin que le prescripteur initial, ou ceux pour lesquels les données n’étaient 

pas disponibles (plus affiliés à l’Assurance-Maladie, décès, …) dans les 56 jours suivant la dernière 

délivrance étaient exclus, uniquement si la durée de l’épisode de traitement n’excédait pas la durée maximale 

recommandée pour chaque groupe de traitement (4 ou 12 semaines). 
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Les hospitalisations survenues au cours de l’épisode de traitement étaient arbitrairement traitées selon les modalités 

suivantes : 

- La durée du traitement n’était pas modifiée en cas d’hospitalisation de moins de 2 jours ou dans le cadre 

de l’Hospitalisation À Domicile (HAD) ; 
- La durée de la période finale théorique de 56 jours suivant la dernière délivrance était rallongée d’autant 

de jours que la durée de l’hospitalisation, pour les séjours de 2 à 10 jours (exemple Figure 3) ; 

- Les patients hospitalisés plus de 10 jours ou en secteur psychiatrique ont été exclus. 

 

Figure 3. Exemple d’un épisode de traitement comprenant deux délivrances et au cours duquel le 
patient a été hospitalisé 9 jours 

Analyse des données  

L’analyse statistique a été réalisée par l’équipe de biostatistiques du Département de médecine générale de 

l’Université de Rennes. Les variables quantitatives sont décrites de la manière suivante : moyenne ± écart-type, 

minimum - Q1 - médiane - Q3 - maximum. Les groupes ont été comparés par un test paramétrique de Student si 

la distribution suivait une loi normale. Dans le cas contraire, un test non paramétrique de Mann-Whitney Wilcoxon 

était utilisé. Des modèles généralisés estimés (GEE) ont été utilisés pour l’analyse des derniers objectifs 

secondaires. Ces modèles permettent de prendre en compte l’interdépendance entre les données, puisque nous 

analysions les mêmes groupes - qui étaient également appariés - à des moments différents.  

Les analyses ont été réalisées avec le logiciel SAS, v.9.4® (SAS Institute, Cary, NC, USA).  

Aspects éthiques et réglementaires 

Les données recueillies étaient pseudonymisées et strictement non ré-identifiantes, dans le respect de la 

réglementation sur la protection des données à caractère personnel.  

Les données caractérisant les hypnothérapeutes issues des registres de l’organisme Hypnose et santé formation ont 

fait l’objet d’une déclaration auprès de la Déléguée à la protection des données de l’Université de Rennes, et 

respectaient la réglementation en vigueur en matière de protection des données personnelles. 
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Le consentement explicite de l’ensemble des participants à la recherche n’était pas requis pour ce type d’étude en 

France. Les médecins hypnothérapeutes ont été informés du déroulement de l’étude, et un délai de réflexion leur 

a été accordé sur le principe de la non-opposition.  
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Résultats 

Population d’étude  

Les caractéristiques sociodémographiques des médecins généralistes hypnothérapeutes (MGH) et du groupe 

témoin de médecins généralistes non-hypnothérapeutes (non MGH) sont présentées dans le tableau ci-dessous 

(Tableau 1). En raison des critères d’inclusion légèrement différents entre les objectifs de recherche, deux 

échantillons ont été constitués selon le type d’analyse. Les médecins des deux groupes ont été appariés sur les 

critères d’âge, de genre et de département d’exercice, à raison de 4 « non MGH » pour 1 « MGH ».  

 
  Analyse comparative année 2023  Analyse N-1 et N+2 de la formation   

  
MGH   
(N=22)  

Non MGH  
 (N=88)  

MGH   
(N=12)  

Non MGH   
(N=48)  

 Effectifs (N) et répartition (%) des médecins par tranche d’âge   

 < 40 ans  12 (54,50%)  48 (54,5%)  6 (50%)  24 (50%)  

 40-49 ans  7 (32%)  28 (32%)  5 (42%)  20 (42%)  

 50-59 ans  3 (13,5%)  12 (13,5%)  1 (8%)  4 (8%)  

 60 ans et +  0 (0%)  0 (0%)  0 (0%)  0 (0%)  
 Effectifs (N) et répartition (%) des médecins par genre   

 Femmes   14 (63,5%)  56 (63,5%)  8 (66,5%)  32 (66,5%)  

 Hommes  8 (36,5%)  32 (36,5%)  4 (33,5%)  16 (33,5%)  
 Effectifs (N) et répartition (%) des médecins par départements de Bretagne  
 Cotes d'Armor  3 (13,5%)  12 (63,5%)  2 (16,5%)  8 (16,5%)  
 Finistère  2 (9%)  8 (9%)  1 (8,5%)  4 (8,5%)  
 Ille-et-Vilaine   12 (54,5%)  48 (54,5%)  6 (50%)  24 (50%)  
 Morbihan  5 (23%)  20 (23%)  3 (25%)  12 (25%)  

Tableau 1 : Caractéristiques sociodémographiques des médecins généralistes hypnothérapeutes et non 
hypnothérapeutes 

 
 

Les caractéristiques sociodémographiques des files actives des médecins sur l’année 2023 sont présentées dans le 

tableau ci-dessous (Tableau 2). 
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   Groupe MGH (N = 22) Groupe non MGH (N = 88) 
Effectif de la file active (N)  
Moyenne ± écart-type   

   
1093 ± 206  

   
1179 ± 485  

Répartition moyenne des patients par tranche d’âge (% moyen ± écart-type)  
18-44 ans   43,8% ± 10,9%  39,9% ± 12,2%  
45-64 ans   30,7% ± 3,9%  30,0% ± 4,1%  
65-79 ans  18,4% ± 6,1%  21,0% ± 8,2%  
80 ans et plus   7,1% ± 3,3%  9,0% ± 4,7%  
Répartition moyenne des patients par genre (% moyen ± écart-type)  
Hommes   39,6% ± 7,7%  41,6% ± 8,1%  
Femmes  60,4% ± 7,7%  58,4% ± 8,1%  
Proportion moyenne de patient en ALD (% moyen ± écart-type)  
Au moins 1 ALD   20,3% ± 5,5%  22,5% ± 6,6%  
ALD 15 (démence)  0,8% ± 0,5%  0,9% ± 0,7%  
Proportion moyenne de patients bénéficiant de la C2S (% moyen ± écart-type)  
   4,0% ± 2,7%  6,2% ± 6,3%  

Tableau 2 : Caractéristiques des files actives des médecins généralistes hypnothérapeutes et non 
hypnothérapeutes en 2023 

 

Caractéristiques des prescriptions en 2023  

En 2023, les médecins généralistes hypnothérapeutes ont été à l’origine de 15,42 délivrances de BZD anxiolytiques 

pour 100 patients vus en consultation contre 20,64 pour 100 patients dans le groupe de médecins généralistes non-

hypnothérapeutes (p=0.0475). Concernant les BZD hypnotiques et les molécules apparentées, les MGH ont été à 

l’origine de 4,47 délivrances pour 100 patients contre 7,63 pour 100 patients dans le groupe non MGH (p=0.016). 

Les résultats complets de ces comparaisons en 2023 sont présentés dans le tableau 3.  

 

Variable   Groupe MGH    
Groupe non 
MGH   p-value 

Nombre moyen de délivrances pour 100 patients en 2023 par médecin (N [IC95]) 
       
Anxiolytiques  15.42 [12.19-19.31] 20.64 [17,18-24,58] 0.0475 
Hypnotiques   4.47 [3.30-6.02] 7.63 [6.44-9.02] 0.016 

Proportion moyenne de patients ayant fait l'objet d'au moins 1 délivrance dans l’année parmi les files actives (% [IC95]) 
       

Anxiolytiques  5.17 [4.25-6.27] 5.96 [5.20-6.80] 0.2326 
Hypnotiques   1.22 [0.94-1.60] 1.85 [1.56-2.20] 0.0044 
Proportion moyenne de patients ayant fait l'objet d'une initiation de traitement dans l’année parmi les files actives (% [IC95])        
Anxiolytiques  3.09 [2.50-3.81] 3.55 [3.10-4.06] 0.2991 
Hypnotiques   0.47 [0.33-0.68] 0.83 [0.67-1.02] 0.0118 
Proportion moyenne de patients ayant fait l'objet d'une initiation de traitement respectant les recommandations dans l’année 
parmi les files actives (% [IC95]) 
       
Anxiolytiques  92.12 [89.15-94.33] 87.79 [85.14-90.03] 0.0252 
Hypnotiques   85.06 [76.55-90.85] 76.06 [72.56-79.24] 0.0532 

Tableau 3 : Caractéristiques des prescriptions d’anxiolytiques et hypnotiques parmi les files actives des MG en 
2023 
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Caractéristiques des prescriptions avant-après formation à l’hypnose E2R 

Aucune différence significative un an avant versus deux ans après la formation à l’hypnose E2R des MGH n’a été 

retrouvée (Tableau 4). Dans cette analyse, la p-value groupe évaluait les prescriptions entre le groupe MGH et non 

MGH, la p-value temps évaluait les prescriptions N-1 versus N+2 au sein des deux groupes confondus et la p-

value interaction groupe*temps évaluait l’interaction entre les deux groupes (MGH/ non MGH) au cours du temps 

(N-1/N+2). 
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Variable MGH    MGH   Non MGH   Non MGH   P-value     
  Année N-1   Année N+2   Année N-1   Année N+2         
Nombre moyen de délivrance pour 100 patients (N[IC95])         
         p-value groupe : 0.006  
Anxiolytiques 14.71 [11.11-19.22] 15.56 [12.50-19.22] 23.59 [19.15-28.68] 22.55 [19.29-26.18] p-value temps : 0.431  
                  p-value interaction groupe*temps : 0.444 

         p-value groupe : 0.088  
Hypnotiques 6.68 [4.58-9.63] 6.56 [4.18-10.15] 12.87 [10.24-16.05] 9.65 [7.45-122.40] p-value temps : <0.001  
         p-value interaction groupe*temps : 0.076 
Proportion moyenne de patients ayant fait l'objet d'au moins 1 délivrance dans l’année parmi les files actives (% [IC95]) 
     
         p-value groupe : 0.165  
Anxiolytiques 5.12 [4.39-15.96] 5.32 [4.56-6.19] 6.41 [5.65-7.26] 6.10 [5.60-6.63] p-value temps : 0.255  
                  p-value interaction groupe*temps : 0.309   
         p-value groupe : 0.172     
Hypnotiques 2.32 [1.85-2.92] 1.89 [1.44-2.48] 3.14 [2.65-3.72] 2.35 [1.92-2.87] p-value temps : <0.001  
                  p-value interaction groupe*temps : 0.283 

Proportion moyenne de patients ayant fait l'objet d'une initiation de traitement dans l’année parmi les files actives (% [IC95])  
         p-value groupe : 0.430  
Anxiolytiques 3.10 [2.58-3.72] 2.91 [2.39-3.53] 3.52 [3.12-3.98] 3.21 [2.94-3.49] p-value temps : 0.099  
                  p-value interaction groupe*temps : 0.802 

         p-value groupe : 0.0479  
Hypnotiques 1.04 [0.65-1.65] 0.83 [0.61-1.13] 1.29 [1.07-1.55] 0.96 [0.77-1.18] p-value temps : <0.001  
                  p-value interaction groupe*temps : 0.688 

Tableau 4 : Caractéristiques des prescriptions d’anxiolytiques et d’hypnotiques des MGH avant-après formation à l’hypnothérapie E2R en comparaison avec le groupe 
contrôle non hypnothérapeute
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Discussion 
 

Cette étude a permis de mettre en évidence que les médecins généralistes bretons formés à l’hypnose E2R ont 

prescrit significativement moins de benzodiazépines anxiolytiques et hypnotiques en 2023 que leurs confrères non 

formés. Leur recours aux hypnotiques semblait particulièrement moindre, avec moins d’initiation de ces 

traitements et moins de patients traités au total dans leurs files actives. Si cette tendance n’a pas été retrouvée pour 

les anxiolytiques, ces médicaments étaient toutefois utilisés pour des durées moindres par les hypnothérapeutes, 

92,1 % de ces traitements respectant la durée maximale recommandée, contre 87,8 % chez les médecins non-

hypnothérapeutes. 

 

Ces résultats semblent montrer que les médecins recourant à l’hypnothérapie E2R dans leur activité de soin ont 

des pratiques de prescriptions différentes des autres médecins. L’hypnothérapie est une approche thérapeutique 

permettant de prendre en charge de façon non médicamenteuse divers problèmes de santé, notamment l’anxiété et 

la dépression, et l’on peut donc former l’hypothèse que la pratique de cette thérapie permet de soigner les patients 

en évitant une partie des prescriptions de médicaments.  

Aucun lien de causalité ne peut toutefois se dégager de cette étude. Il n’est ainsi pas exclu que les médecins se 

formant à l’hypnose médicale constituent par avance une population spécifique ayant d’emblée moins recours aux 

médicaments. Aucune différence de prescription avant-après formation n’apparait d’ailleurs dans ce travail, ce qui 

pourrait renforcer cette hypothèse. Néanmoins, l’effectif de l’échantillon de médecins hypnothérapeutes inclus 

était faible, en particulier dans cette partie de l’étude, il est donc probable que la puissance statistique n’ait pas été 

suffisante pour montrer une différence ici, si elle existe. 

 

La diminution globale des prescriptions de molécules hypnotiques constatée sur le même jeu de données dans la 

thèse de Lucie Farradèche – soutenue récemment à l’Université de Rennes – marquée par une baisse de 50% des 

délivrances d’hypnotiques entre 2016 et 2023, se retrouve logiquement ici (30).  

Les facteurs pouvant expliquer cette diminution sont notamment l’obligation de prescription du Zolpidem sur 

ordonnance sécurisée depuis avril 2017 (31) et l’augmentation des campagnes de santé publique sensibilisant les 

Français aux risques et dangers potentiels de ces médicaments. Les hypnothérapeutes sont tout autant concernés 

par ces changements de leur contexte d’exercice, mais il est certain que le recours à l’hypnose médicale leur 

confère une alternative thérapeutique supplémentaire dans leurs compétences. 

 

À notre connaissance, aucune étude n’a jusqu’ici évalué les spécificités des prescriptions de médicaments 

anxiolytiques ou hypnotiques par les médecins pratiquant l’hypnothérapie, ce qui vient conférer toute l’originalité 

et la force de ce travail. Ces résultats viennent compléter ceux d’une autre étude rennaise ayant évalué l’arrêt des 

BZD chez les patients traités au long cours, 12 mois après une hypnothérapie E2R (24).  Dans ce travail, 57,5% 

des patients traités par BZD depuis plus de 3 mois étaient sevrés à 12 mois d’une prise en charge par hypnothérapie 

E2R. En revanche, aucune comparaison n’était réalisée ; la présente étude apporte ainsi des données 

complémentaires. L’ensemble de ces données suggère donc l’intérêt potentiel de l’hypnothérapie E2R pour réduire 
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le recours aux benzodiazépines et molécules apparentées, bien que des travaux de recherche interventionnelle 

seraient utiles pour confirmer cela. 

 

En janvier 2025, le résultat d’une enquête menée par l’ANSM auprès d’un échantillon de Français a montré que 

les approches non médicamenteuses ne sont proposées que dans 50% des cas lors des consultations de prescriptions 

de BZD ou de MA (32). Cependant, 75% d’entre eux déclarent y avoir recours de leur propre initiative dont 12% 

au travers de la méditation/sophrologie et moins de 3% évoquent un suivi par un psychologue. Aucun ne mentionne 

l’hypnothérapie. Les freins aux approches non médicamenteuses évoqués sont essentiellement le manque de temps 

et le coût engendré. Cette enquête souligne l’importance, pour les professionnels de santé, de renforcer la diffusion 

d’informations sur les alternatives non médicamenteuses disponibles, et notamment l’hypnothérapie, qui présente 

l’avantage d’être pratiquée par des médecins généralistes et, de ce fait, de bénéficier d’une meilleure prise en 

charge financière.  

 

L’une des principales forces de cette étude repose sur l’utilisation du Système National de Données de Santé 

(SNDS), ayant permis d’accéder à un grand volume de données objectives de remboursement, et donc de 

prescription. Malgré un faible effectif d’hypnothérapeutes, il a ainsi été possible de réaliser un appariement d’un 

nombre important de témoins selon des critères majeurs d’âge, de genre, et de lieu d’exercice, renforçant ainsi la 

validité interne de notre travail. L’étude de l’hypnothérapie E2R a constitué une opportunité inédite d’explorer les 

prescriptions des médecins hypnothérapeutes. Cette méthode étant décrite de façon formelle et enseignée par un 

seul organisme, il existe ainsi une certaine homogénéité des pratiques, ce qui faisait actuellement défaut dans la 

majorité des travaux publiés (22). D’autre part, procéder de cette façon a permis d’identifier des médecins 

hypnothérapeutes au sein du SNDS, ce qui jusqu’à présent était impossible, en l’absence de clef d’identification 

disponible. 

 

Cependant, l’utilisation du SNDS avait pour principale limite une imprécision de certaines données. En effet, pour 

retranscrire les données de remboursement en données de prescriptions, il a été nécessaire de réaliser des 

approximations et d’effectuer des choix de variables stratégiques, induisant parfois une perte d’information ou de 

possibles biais. Ainsi, les prescriptions étaient évaluées par le prisme des « délivrances » de boites de médicaments 

en pharmacie, mais leurs modalités précises ne pouvaient qu’être estimées. La durée exacte de traitement, la 

posologie journalière ou bien l’indication de la prescription n’étaient ainsi pas connues avec certitude. De plus, 

chaque molécule est commercialisée sous plusieurs formes galéniques et contient un nombre variable de 

médicaments par boite, dont nous n’avons pas tenu compte ici dans les approximations réalisées. Il aurait été 

possible d’affiner les données grâce à ces informations complémentaires, voire de les transformer en équivalence 

de doses de diazepam (DME, Diazepam Milligram Equivalent), ou de dose quotidienne (DDD, Daily Defined 

Dose), voire d’associer les deux DME-DDD (33).  Toutefois, l’utilisation de ces outils aurait été trop complexe et 

fastidieuse au vu du nombre de données nécessaires dans le cadre de cette étude. Cette option n’a pas été retenue, 

d’une part pour des raisons de ressources matérielles disponibles, et d’autre part, car il n’était pas certain que ces 

données complémentaires soient réellement pertinentes pour répondre aux questions de recherche, ni exemptes de 

biais supplémentaires. 
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Une autre limite est constituée par l’identification des médecins par leur numéro Assurance Maladie (AM) lors du 

passage en pharmacie. Les médecins remplaçants ou les internes en stage au cabinet utilisent en effet les 

ordonnances du médecin titulaire, et bien qu’ils les signent en leurs noms, seul le numéro AM du titulaire est 

retenu dans le SNDS. L’analyse des données de prescriptions représente donc l’ensemble des prescripteurs et non 

uniquement le médecin étudié. S’il a forcément impacté les résultats, ce biais va toutefois probablement dans le 

sens d’une diminution de la différence entre les deux groupes, les médecins remplaçants ou internes ayant très 

certainement des attitudes de prescriptions plus proches des médecins non-hypnothérapeutes. 

 

D’autre part, les molécules étudiées représentent une autre limite. En effet, certaines benzodiazépines sont 

également utilisées dans le cadre du sevrage en alcool ou dans la prise en charge des crises épileptiques, notamment 

l’Oxazepam ou le Diazépam (34). Ces substances ont été incluses dans l’analyse puisqu’elles étaient 

respectivement aux 2ème et 6ème rangs des molécules les plus prescrites en 2015 (12), or il n’était pas possible de 

connaitre l’indication de prescription dans les données recueillies. Ce biais a été limité par la définition des critères 

d’inclusion et de non-inclusion, en écartant indirectement les patients les plus susceptibles d’être concernés mais 

il n’est pas exclu qu’un certain nombre aient pu échapper à ce crible.   

Il a également été décidé de ne pas inclure les patients ayant des pathologies psychiatriques plus sévères (identifiés 

par le biais de l’ALD 23), correspondant le plus souvent à des utilisations spécifiques des BZD et MA, dont les 

prescriptions sont fréquemment le fruit des psychiatres. Cette population s’écartait ainsi de la finalité de l’étude, 

qui était d’explorer la prise en charge des patients ayant des troubles anxieux, du sommeil, ou des pathologies 

proches, non sévères et pouvant faire l’objet d’une prise en charge en hypnothérapie en médecine de premier 

recours.  

 

Enfin, les modalités exactes de l’utilisation de l’hypnose E2R dans la pratique de soin des hypnothérapeutes 

(fréquence et durée des séances, type de patients concernés, etc.) n’étaient pas connues, bien qu’elles varient très 

certainement selon les praticiens. Il n’était donc pas possible de cibler davantage ceux ayant fait l’objet d’une prise 

en charge en hypnose, et donc de savoir dans quelle mesure les différences observées étaient liées à l’usage de la 

méthode E2R elle-même, ou à une approche plus globale de ces praticiens, centrée sur l’écoute et l’alliance 

thérapeutique. Cela représente une perspective de travaux de recherches complémentaires, afin d’enrichir les 

connaissances concernant l’utilisation de l’hypnothérapie E2R après formation. 

 

Ces résultats alimentent la réflexion concernant la valorisation des approches thérapeutiques non médicamenteuses 

dans le champ des troubles anxieux et du sommeil, passant notamment par un meilleur remboursement ou par une 

reconnaissance institutionnelle renforcée. Des travaux complémentaires, notamment des études contrôlées 

randomisées, seront nécessaires pour mieux documenter l’efficacité et l’acceptabilité de cette méthode d’hypnose. 

Ils pourraient plaider pour une meilleure diffusion de la formation à l’hypnose auprès des professionnels de santé, 

voire même son intégration dans les cursus de formation initiale ou continue.
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Conclusion 
 

Les médecins utilisant l’hypnothérapie E2R ont des pratiques de prescription de BZD et de MA différentes des 

autres médecins, recourant moins aux médicaments dans la prise en charge des troubles anxieux et du sommeil. 

Cette méthode d’hypnose apparaît donc comme une alternative thérapeutique prometteuse dans la prise en charge 

de ces troubles, offrant une perspective de diminution de ces prescriptions coûteuses pour la santé publique et des 

populations, bien que d’autres études soient nécessaires. Cette approche s’inscrit dans la politique globale de 

réduction de la consommation d’anxiolytiques et d’hypnotiques menée par les autorités de santé. Le 

développement important de l’hypnose médicale en France ces dernières années constitue un atout supplémentaire 

en pratique de soins primaires, et notamment face aux difficultés d’accès aux thérapies cognitivo-

comportementales.  
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Annexes 
Annexe 1 - Codes ATC des médicaments anxiolytiques, anticonvulsivants, hypnotiques 
dérivés des benzodiazépines, des médicaments apparentés et des médicaments indiqués 
dans les troubles d’addiction à l’alcool et les opiacés, commercialisés en France entre 
2017 et 2023 

 
N05B : médicaments anxiolytiques 

• N05BA : médicaments anxiolytiques dérivés des benzodiazépines 
o N05BA01 : Diazépam (VALIUM) 
o N05BA04 : Oxazépam (SERESTA) 
o N05BA05 : Clorazépate dipotassique (TRANXENE) 
o N05BA06 : Lorazépam (TEMESTA) 
o N05BA08 : Bromazépam (LEXOMIL) 
o N05BA09 : Clobazam (URBANYL, LIKOZAM) 
o N05BA11 : Prazépam (LYSANXIA) 
o N05BA12 : Alprazolam (XANAX) 
o N05BA16 : Nordazépam, Nitrazépam (NORDAZ) 
o N05BA18 : Loflazépate d'éthyle (VICTAN) 
o N05BA21 : Clotiazépam (VERATRAN) 

 
N05C : médicaments hypnotiques et sédatifs 

• N05CD : médicaments hypnotiques et sédatifs dérivés des benzodiazépines 
o N05CD02 : Nitrazépam (MOGADON) 
o N05CD04 : Estazolam (NUCTALON) 
o N05CD06 : Lormétazépam (NOCTAMIDE) 
o N05CD08 : Midazolam (BUCCOLAM) 
o N05CD11 : Loprazolam (HAVLANE) 

 
• N05CF : médicaments apparentés aux benzodiazépines 

o N05CF01 : Zopiclone (IMOVANE) 
o N05CF02 : Zolpidem (STILNOX) 

 
N07B : Médicaments utilisés dans des troubles d'addiction 

• N07BB : médicaments utilisés en cas de dépendance à l’alcool : 
o N07BB01 : Disulfirame (ESPERAL) 
o N07BB03 : Acamprosate (AOTAL) 
o N07BB04 : Naltrexone (REVIA) 
o N07BB05 : Nalméfène (SELINCRO) 

 
• N07BC : médicaments utilisés en cas de dépendance aux opiacés 

o N07BC01 : Buprénorphine (SUBUTEX) 
o N07BC02 : Méthadone (ZORYON) 
o N07BC51 : Buprénorphine, associat 
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Annexe 2 : Nature des données recueillis dans le SNDS (CRAM de Bretagne) 

 
1) Tableau des variables concernant l’analyse des données en 2023 

 
Les données recueillies sont décrites dans le tableau descriptif des variables ci-dessous. 

Définitions employées dans les tableaux de variables : 

File active : tout patient de plus de 18 ans au 01/01/2023 vu par le médecin en 2023. 

Patientèle ciblée : file active du médecin hors patients suivants :  

- en ALD 9 en 2023 ; 

- en ALD 23 en 2023; 

- ayant fait l’objet de remboursement(s) de médicaments utilisés dans les troubles d'addiction (ATC N07BB et N07BC) sur les années N-1, N ou N+1. 

1 ligne par médecin prescripteur et les colonnes détaillées ci-dessous. 
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2) Tableau des données concernant l’analyse des prescriptions avant-après formation 
 
Définitions 
Année N : année à laquelle le médecin a validé sa formation E2R 

File active N-1 : tout patient de > 18 ans au 01/01/N-1 vu par le médecin l'année N-1 

Patientèle ciblée sous-partie 1 : 

File active du médecin l'année N-1, hors patients :  

- en ALD 9 sur l'année N-1 

- en ALD 23 sur l'année N-1 

- Avec remboursement de médicaments utilisés dans les troubles d'addiction les années N-2, N-1 et N 

 

Et respectivement en année N+2  
 
Structuration globale du tableau descriptif principal des variables : 

- 1 table par année N (2017 à 2023 : 7 tables) 

1 ligne par médecin prescripteur et les colonnes détaillées ci-dessous. 
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Bretagne : étude rétrospective basée sur les données du Système National de Données de Santé 
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Thèse : Médecine générale ; Université de Rennes : 2025 
Résumé français 
Contexte : En France, les benzodiazépines (BZD) et médicaments apparentés (MA) sont largement 
prescrits, malgré leurs nombreux effets indésirables. Parmi les approches non médicamenteuses, la 
psychothérapie – en particulier la thérapie cognitivo-comportementale (TCC) – a démontré son 
efficacité dans la prise en charge des troubles anxieux et du sommeil, mais reste difficilement 
accessible. L’hypnothérapie, actuellement en plein essor, pourrait représenter une alternative 
prometteuse pour réduire le recours à ces traitements. 
Objectifs : Analyser les prescriptions de BZD et MA de médecins généralistes Bretons formés à 
l’hypnose E2R (MGH) en comparaison aux médecins généralistes non formés et ce sur l’année 2023 et 
avant versus après formation.  
Méthode. : Étude observationnelle transversale comparative basée sur les données de remboursement 
du SNDS. Un groupe de médecins généralistes formé à l’hypnose E2R ainsi qu’un groupe témoin 
apparié de médecins non formés ont été comparés.  
Résultats : En 2023, les MGH ont été à l’origine 15,42 délivrances de BZD anxiolytiques pour 100 
patients vus en consultation contre 20,64 pour les médecins non hypnothérapeutes (p<0,05). La 
délivrance d’hypnotiques a été de 4.47 pour 100 patients dans le groupe MGH contre 7.63 dans le 
groupe non MGH (p<0.05). De plus, 92% des traitements anxiolytiques que les MGH initient 
respectent la durée de prescription maximale de 3 mois, contre 87,8% chez les médecins non 
hypnothérapeutes (p<0,05). Nous n’avons pas retrouvé de différence significative de prescription 
entre les deux groupes, un an avant la formation versus deux ans après.  
Conclusion : Les médecins généralistes Bretons formés à l’hypnose E2R ont prescrit moins de BZD 
anxiolytiques et hypnotiques en 2023 que les médecins non formés. Ils respectent mieux les durées de 
prescription recommandées concernant les anxiolytiques. En revanche, nous n’avons pas retrouvé de 
différence significative de prescription entre les deux groupes entre l’année N-1 de formation et 
l’année N+2. 
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